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Édito
Notre quartier, même s’il semble 
parfois oublié dans les projets urbains 
et d’aménagements, 
a quand même, reconnaissons-le, 
profité depuis quelques années de 
belles transformations. 
Bien évidemment le passage du tram 
a permis l’embellissement de certains 
espaces. Mais pas que ! 
La place des Tilleuls avec la nouvelle 
médiathèque, le rajeunissement 
nécessaire de la MJC et de la salle 
des fêtes, sont d’autres exemples. 
À la lecture de ce nouveau numéro, 
vous découvrirez d’autres projets 
comme l’aménagement du square 
Debussy, l’aménagement d’une zone 
pour les bus devant le lycée Pergaud… 
Mais il reste encore des choses 
à faire. La place Olof Palme est 
en attente, depuis bien longtemps, 
d’un réaménagement : le projet est 
en cours. Le carrefour Rue du Muguet  
boulevard doit-être repensé,
plus particulièrement l’accès 
des poids lourds vers le toboggan 
de sortie de la ville.
Quant au carrefour Chemin 
de Palente-Chemin de l’Ermitage-
rue du Muguet, ce n’est pas parce qu’il 
est situé au pied de notre association 
que nous interpellons la Ville, 
mais parce qu’il nous semble 
complètement incohérent au regard 
des espaces encore disponibles en 
direction de la forêt de Chailluz (cf. 
article p 2).
Nous reviendrons sur ces différents 
dossiers dans le courant de 
l’année prochaine.

Le comité de rédaction 
de La Parenthèse et l’Association de 
Palente vous souhaitent 
de bonnes fêtes de fin d’année.

LE JARDIN ET LES FORMATIONS  
Les saisons se suivent et le Jardin Partagé 
de notre Association continue de susciter 
un enthousiasme auprès de nos adhérents, 
des voisins et associations proches. Même 
s’il perd de son allure, l’automne est passé 
par là, notre jardin garde sa beauté. Il évolue 
au jour le jour. Les aménagements avancent. 
Ils permettront, au printemps prochain, de profiter d’un espace agréable et accessible à tous.
En attendant ce travail presque quotidien, le comité de pilotage, sous l’impulsion de son jardinier 
référent, a déjà proposé deux cycles de formation : « les piments » en septembre et « le bouturage » 
en octobre. À chaque fois les participants ont répondu présents ; de 30 à 40 personnes pour la 
première session et une quinzaine pour la seconde. Ces formations animées par des professionnels 
ou des amateurs chevronnés sont gratuites et ouvertes à tous les habitants du quartier. Vous 
trouverez à la page 4 de ce journal, le calendrier des prochaines formations.

LE VOL DES HIRONDELLES, UN SPECTACLE TOUT EN POÉSIE 
Les 19, 20 et 21 octobre dernier, la grande salle de l’Association a été 
complètement transformée par la Compagnie « Un château en Espagne ». 
Pendant ces trois jours, plus de 400 spectateurs ont découvert et apprécié 
un spectacle pour petits et grands, tout en poésie, musique et mystères……
Un pur moment de bonheur ! Le premier jour, le jeudi 19 au soir, le spectacle 
a été joué pendant l’ouverture quotidienne du marché « La ferme à Palente » : 
une animation autour d’un orgue de barbarie et de dégustations diverses a 
permis de mettre en avant la convivialité. Le samedi, le bibliobus de la Ville 
de Besançon s’est installé dans la cour de l’ancienne école. Les petits et 
grands pouvaient, en attendant le spectacle, découvrir le bibliobus et lire.

FÊTE DE LA CRÉATION 
Il n’est plus contestable aujourd’hui que l’eau a été nécessaire pour qu’apparaisse la vie sur terre.
D’accord, mais pas trop quand même ! C’est ce que ce sont dit les participants à la fête de la création 
copieusement arrosée, fin septembre sur le parvis de l’église Saint Pie X.
Pour autant les rencontres, les prises de rendez-vous ont été nombreuses comme si cela coulait 
de source ; et puis un partenariat avec le lycée Pergaud est désormais en cours notamment pour 
collaborer à la création de jardins dans l’enceinte du lycée ; et enfin l’Association de Palente s’est 
affichée comme un animateur local en matière de développement durable au même titre que d’autres 
acteurs « bio » ou de structures incontournables comme TRI ou le Café des Pratiques.
D’ailleurs on ne va peut-être pas attendre longtemps avant d’aller rendre visite à nos amis alsaciens 
d’UNGERSHEIM et constater de visu où en est la transition écologique entamée depuis de nombreuses 
années.
Ce fut donc un vrai travail d’automne qui aura 
permis de préparer en amont le terrain pour 
de fécondes prochaines années.
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Il était une fois : 

Un papy de l’époque aurait dit à son docteur : 
« Docteur, docteur, donnez-moi voir 2, 3 piqûres que je 
la vois de temps en temps ! »

1956 
Notre polygone ne sera plus un terrain 
vague ; 13 000 habitants arrivent bientôt. 
Et les petites maisons « castor » entourées 
d’immeubles poussent comme des 
champignons.
Plus assez nombreuses les religieuses, 
c’est un nouveau métier qui apparaît et 
Michelle Rollet sera la première « infirmière 
à domicile ».
Les médecins, Dr Pouthier et Dr 
Monanges, attachés à notre nouveau 
Palente, par ordonnances, prescrivent les 
vaccinations et rappels de vaccinations 
déjà obligatoires : DT Coq-Polio (contre la 
diphtérie, le tétanos, la coqueluche et la 
poliomyélite). Ils me confient leurs propres 
enfants. C’est une preuve de confiance 
formidable qui m’encourage pour l’avenir !
« Pas du tout » diront plus tard les garçons 
devenus des hommes, « on avait tout 
simplement peur que notre père nous fasse 
mal ! »
La vaccination reste une prise de 
conscience de chacun. La loi du 15 février 
1902 est toujours en vigueur ; un article de 
presse datant de 1917 atteste déjà, il y a 
100 ans, de son caractère obligatoire.
Avec des recherches continuelles et 
précises, de nouveaux vaccins apparaissent 
ainsi que de nouvelles appellations pour des 
maladies déjà existantes.
Mais surtout il s’agissait déjà à l’époque de 
protéger un enfant plus vulnérable, parce 
que mêlé » plus tôt qu’avant, à un plus 
grand nombre.
Rien n’a changé et aujourd’hui qu’en est-il  ? 
La question reste entière.

Des travaux en dépit du bon sens.....................
dans un carrefour à Palente
Le terrain de l’ancienne ferme Clément de 
Palente situé à l’intersection des chemins de 
Palente, l’Ermitage et rue du Muguet va ac-
cueillir deux pavillons. En effet, après le rachat 
par la Ville de Besançon pour la déconstruc-
tion de la ferme, cette parcelle a été revendue 
à Grand Besançon Habitat ; les deux pavillons 
accueilleront deux familles.
Les constructions vont démarrer avant l’aménagement du carrefour ; est-ce logique ?
Est-ce normal de construire des pavillons dans ce carrefour à forte circulation ?
Alors que depuis 1986 la Ville réfléchit sur cet aménagement, on ne peut que regretter que cet 
espace ne soit pas aménagé pour apporter plus de sécurité, car il faut savoir que plus de 6000 vé-
hicules par jour transitent par ce carrefour et plus de 900 personnes se rendent dans la zone éco-
nomique de Palente. Cet axe, Route de Marchaux allant sur la Route de Vesoul via le chemin de 
Palente, le chemin des Relançons et le Point du Jour sert bien actuellement de contournement…
Pourquoi certains quartiers sont-ils plus favorisés que d’autres en terme de développement ?
Parlons de sécurité aux heures de pointe : les files de voitures sont de plus en plus nombreuses, 
certains conducteurs ne respectent pas la vitesse limitée, les voitures surfent sur un plateau ra-
lentisseur qui n’est pas aux normes, les voies ne sont pas au gabarit pour accueillir ce flot de voi-
tures en sachant que les trottoirs ne sont pas aménagés pour recevoir correctement les piétons,  
les écoliers et surtout les handicapés et les mamans avec leurs poussettes.
Après trente ans de réflexion, est-ce pertinent de construire deux pavillons sur ce carrefour ?

Square Debussy...................................................
Le square Debussy situé aux Orchamps le long de la rue 
Berlioz va être complètement réaménagé. Les premiers 
travaux ont déjà commencé. Les tables de ping-pong, 
inutilisées depuis des décennies vont être supprimées. 
Un peuplier sera enlevé : il empêchait le développement 
de deux cèdres qui se trouvaient en dessous. Les autres 
arbres restent en place. Un espace floral sera installé. La 
grande nouveauté est d’apporter, sur cette place et dans 
cet ensemble urbain, de la couleur et de la végétation. 
Ainsi le tout-venant en place sera remplacé par de la prairie. La gaieté du vert apportera de la 
vie. Trois aires de jeux séparées les unes des autres seront créées. Chacune aura sa spécificité : ba-
lançoires simples, balançoires paniers et espace récréatif. Des bancs et des distributeurs de sacs 
à déjection canine compléteront cet aménagement. Pour finir, une technologie expérimentale, 
mais innovante pour Besançon, sera mise en place pour l’éclairage public : éclairage à détection 
sur des plages horaires qui restent à déterminer en concertation avec les riverains.
Les travaux en plusieurs tranches dureront cet automne et une partie de l’hiver. La livraison est 
prévue au printemps 2018.

Ouverture prochaine de la salle des fêtes............
Les gros travaux sont terminés. Ils restent à finir les aménagements intérieurs. La salle des fêtes 
devrait accueillir ses premiers spectacles au cours du mois de janvier 2018. L’inauguration est 
prévue sur le mois de janvier.

Incivilité...............................
Les dépôts sauvages ont explosé, passant de 1500 à 
7500 par an (source : Mairie). Notre quartier n’est pas 
épargné et c’est ainsi que nous sommes régulièrement 
témoins de ces incivilités au pied des différents conte-
neurs. Sans parler de coût, cela témoigne d’un manque 
de devoir civique où règne le « chacun pour soi » ! Et 
nous le déplorons ! 



TALAFIBRE DU JARDIN ! 

À vos pelles : 
le déneigement est obligatoire !

Enfin une aire de stationnement bus
devant Pergaud 

Voilà le titre du nouveau feuilleton de « La parenthèse » et ce sera une 
rubrique que vous pourrez suivre dans chaque numéro de votre journal de 
quartier.
Pourquoi ce titre à double sens ?
Talafibre, le lecteur palentais connaît déjà ; il s’agit depuis 2 ans de créer 
une dynamique de quartier pour que la fibre optique s’y déploie plus 
rapidement. Elle est là dans notre sous-sol, sous nos pieds, sous nos trottoirs 
et pourtant elle a bien du mal à arriver jusque dans nos appartements et nos 
maisons. Avec cette rubrique et le site « palente.fr », l’Association souhaite 
provoquer tout simplement la même réaction que Mme B. habitante de 
la rue Scaremberg a eue en nous a écrivant ; elle nous dit : « Figurez-vous 
que la fibre a bien été installée pour le dernier bâtiment de la rue ...et non 
pour les constructions nouvelles… Nous sommes en 2017 et je ne peux pas 
bénéficier de ce service. Cela fera bientôt 10 ans que l’on me promet qu’au 
moins je pourrais obtenir la possibilité de regarder la télévision par Internet 
et là toujours pareil “trop loin du récepteur de transmission”. Demande a été 
faite au bailleur qui répond que c’est la Ville de Besançon qui décide et classe 
les quartiers et immeubles prioritaires… »

Cet extrait de message interpelle ; tout y est dit : la difficulté de trouver un 
interlocuteur, la mauvaise qualité de réception par l’ADSL, le ping-pong 
des responsabilités, etc. Voilà pourquoi nous décidons de relancer Talafibre 
d’autant plus qu’elle est bien là (chacun a pu voir les travaux depuis un an) ! 
Ensemble peut-être que nous ferons passer le feu « orange » au feu vert !
Rendez-vous donc sur notre site (par l’ADSL !) pour nous apporter vos 
témoignages ; si vous avez la fibre, dites-nous comment vous avez fait, et 
si vous n’arrivez pas à l’obtenir dites-nous-le aussi pour que nous puissions 
collecter vos doléances et les transmettre à l’opérateur, comme cela s’est déjà 
fait dans d’autres endroits.
Mme B., que nous avons contactée, vient de faire un courrier à la ville, à 
son bailleur et aux opérateurs. Nous ferons de même avec tous vos courriers !

Et le jardin alors ?
Il est logique que notre Association soit attentive à la vie numérique aussi, 
car cela devrait permettre une connexion de meilleure qualité à « www.
ferme.palente.fr ».
Belle transition pour annoncer le 2e volet de notre nouveau feuilleton.
Quoi de plus complémentaire pour un journal de quartier de passer d’une 
préoccupation « numérique » à une passion « naturelle ». 
Grâce à cette rubrique récurrente, l’Association de Palente devient votre 
nouveau partenaire « jardinier ». Le conseil saisonnier de notre jardinier 
référent nous permet de rester les « pieds sur terre » ; jugez-en pour cette 
fois-ci : « En hiver, on nourrit la terre ! ».

Et vous si vous avez un truc, une astuce allez-y… connectez-vous, et 
exprimez-vous sur le contact@palente.fr, l’assoc mettra en ligne votre apport 
et la boucle sera ainsi bouclée nous serons tous dans la même optique… 
d’un jardin.

L’hiver arrive et les difficultés de circulation vont ressurgir pour les véhicules 
(à 4 ou 2 roues), mais surtout pour les piétons. La circulation sur les trottoirs 
est souvent périlleuse. Leur nettoyage n’est pas réalisé par les services 
municipaux comme certains le pensent, mais il doit être fait par les riverains 
eux-mêmes.
Le règlement de voirie (section 5-42-1) est clair :

« En cas de chutes de neige, les riverains des voies publiques, quels 
qu’ils soient (propriétaires ou occupants, personnes physiques ou 
morales, administrations civiles ou militaires) […] sont tenus de 
dégager au plus tôt le trottoir devant leur immeuble sur toute sa 
largeur ou sur au moins deux mètres. En aucun cas la neige et la 
glace ne doivent être jetées sur la chaussée. Il en est de même pour 
la neige tombée des toitures. En cas de verglas et pour prévenir tout 
accident, les riverains visés précédemment sont tenus de répandre 
au plus tôt du sable ou des cendres, sciures de bois. »

Respectons les piétons, il en va de la vie commune et de notre responsabilité 
en cas d’accident.
Bien sûr, tout n’est pas simple, se pose le problème des institutions diverses 
pour lesquelles le délai de nettoyage est un peu long… ; celui des personnes 
âgées pour qui ce nettoyage est difficile, parfois les voisins interviennent, 
mais ce n’est pas toujours le cas ; enfin le cas des habitants en voyage qui 
auraient négligé de prévoir cette obligation avant de partir vers des cieux 
plus cléments !

Après 20 ans de réflexion, le Grand Besançon s’est enfin décidé à créer une 
aire de stationnement des bus sur le terrain du Lycée Pergaud pour assurer 
le ramassage des élèves. Cet aménagement apportera plus de sécurité aux 
usagers et permettra de donner plus de fluidité aux automobilistes. On ne 
peut que regretter que dans cet aménagement la traversée du boulevard par 
les élèves n’ait pas été prise en compte ce qui a pour conséquence de bloquer 
sérieusement la circulation des automobilistes venant du Chemin de Courtils 
pour aller dans la direction Ouest du Boulevard, le feu vert  étant commun.

Le prochain projet ne pourrait-il pas être le réaménagement du passage 
souterrain ?

( )



LES ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION DE PALENTE
L’Association de Palente, née de l’ex Palente-Village, 
anime et développe ses activités sur le secteur de 
Palente-Village et de Palente. Elle ne dépend pas 
de la structure de la MJC. Ce sont deux entités 
différentes et agréablement complémentaires.

Samedi 9 DÉCEMBRE 2017 - 9 h 30 
Formation « Jardin Partagé » : Amendement 
naturel des sols. Entrée libre

samedi 09 DÉCEMBRE 2017 — à partir de 16 h 
Soirée jeux de société et « grignotage ». 
Entrée libre
Samedi 13 JANVIER 2018 - 12 h 
Repas de début d’année et galette des Rois 
pour les Anciens.
16 et 17 JANVIER 2018 de 18 h 30 à 20 h 30
Atelier « Prévention et secours civiques », 
animé par les pompiers du Doubs
Tarifs Adhérents : 27,00 €
Non-adhérents : 35,00 € 

08, 15, 22, 29 JANVIER 2018 et 
05, 26 FÉVRIER 2018 - 17 h à 19 h
Module Informatique « Traitement de photos, 
de diaporama et création d’un album »
Tarif : 50,00 € — Adhésion obligatoire.

Samedi 10 FÉVRIER 2018 - 9 h 30
Formation « Jardin Partagé » : Lutte biologique 
contre les ravageurs. Entrée libre

samedi 17 MARS 2018 - 20 h
Repas de Printemps — Adhésion obligatoire

LA VIE DE NOS PARTENAIRES ET DES 
ASSOCIATIONS DU QUARTIER

ASSOCIATION L’ARC-EN-CIEL
L’Association L’Arc-en-Ciel présente sur le quartier 
Orchamps-Palente 5 b rue Berlioz, vous informe que 
pour être adhérent une cotisation de 6 euros vous 
sera demandée pour participer aux activités de 
l’année (sorties, loto, arbre de Noël, pique-nique...) 
Tél. : 03.81.53.42.36

Samedi 3 MARS 2018 - 18 h 30
Soirée belote
Ancienne école du chemin de Vieilley
L’Association des Parents d’Élèves de l’École 
Edouard Herriot (A.P.E.H.B) organise une soirée 
belote au profit de l’école Edouard Herriot.
Entrée : 12 € avec une assiette repas offerte.
Inscriptions : 
assoc.apehb@outlook.fr ou au 06.81.86.55.96 

MJC PALENTE - SPECTACLES JEUNE PUBLIC.
Les tarifs pour chaque spectacle sont de 4 € 
(adhérent MJC Palente) ou de 8 € (non-adhérent).
Tous les spectacles ont lieu dans la nouvelle 
salle polyvalente de la MJC Palente. Billetterie 
à la MJC Palente, 24 rue des Roses, du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Samedi 20 janvier 2018 - 17h
« BIZAR » - Durée : 50mn -  
Théâtre - dès 4 ans - Compagnie Théâtre des 4 
mains et De Kolonie Muziek Theater
En partenariat avec Côté Cour, scène conventionnée 
Jeune Public 

Samedi 27 janvier 2018 - 17h
« A COMME TAUREAU » - Durée : 50mn
Théâtre & musique - dès 7 ans - Compagnie Luc 
Amoros

Mercredi 14 février 2018 - 15h
« THE CAMERAMAN » - Durée : 1h10
Ciné-concert - dès 4 ans - Film de Buster Keaton 
(1928) Sur une musique d’Olivier Raffin

Samedi 3 mars 2018 - 17h
« CREATURE » - Durée : 35mn
Création chorégraphique musicale et plastique - 
dès 18 mois - Compagnie Astragale - Lulla Chourlin

Samedi 24 mars 2018 - 2 séances : 15h & 17h 
« 21x29,7 » - Durée : 45mn
Théâtre d’objets, de papier, sans parole - dès 
5 ans - Compagnie Gingolph Gateau et Compagnie 
Théâtr’âme

METS TA BLOUSE ! 
Atelier de peinture
Stage vacances de Noël
Expression libre Arno Stern
Stages de 3 jours : 27-28-29 décembre de 10h à 
11h30 / 3-4-5 janvier 2018 de 15h30 à 17h
Tarifs pour 3 séances : 50 €, 45 € pour les 3-4 
ans – Adhésion par famille : 12 €
Renseignements : 
Maude LIGIER au 06 63 74 73 46 ou 
Sophie GRILLIER au 06 89 33 78 67
metstablouse@gmail.com

HEB - Hand’Ensemble Besançon
Nuit du Hand’Fauteuil 2018
SAMEDI 17 FÉVRIER à partir de 18H30 au gymnase 
de la Ligue de Franche-Comté de Handball. 
19 rue Alain Savary, 25000 Besançon.
Le club du Hand’Ensemble Besançon (entraînement 
au gymnase des Orchamps) vous propose la 9e Nuit 
du Hand’Fauteuil. Entrée gratuite, 2 € par joueur.
Buvette et restauration sur place. 
Pour plus d’informations :
handensemblebesancon@gmail.com.
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cartes de visite • têtes de lettre 
dépliants • flyers • brochures 

plaquettes • chemises à rabat ...

2e PUCES DES COUTURIÈRES 
Dimanche 04 FÉVRIER 2018 de 10 h à 17 h 

Salle Jean Zay

Après le fort succès de la première édition, 

l’Association reconduit cette animation. C’est le 

rendez-vous des couturières, vous y trouverez 

tissus, dentelles, boutons, canevas......

Bref de quoi assouvir votre créativité pour 

l’année à venir. 

Plusieurs exposants sont attendus. Des 

animations seront proposées en cours de 

cette journée (Atelier de broderie, surfilage, 

restauration de fauteuils...). 

Si vous souhaitez exposer, réservez votre 

table en adressant votre demande à 

l’Association, avant le 15 janvier 2018. 

Attention le nombre maximum de tables par 

exposant est limité à 2. Tarif : 5 € la table

Buster Keaton dans «The cameraman ».


